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Contexte 

1. Conformément au point 737 des lignes directrices de l’Union européenne concernant les aides 

d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020
1
 (ci-après les 

«lignes directrices»), ces dernières s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

2. Le 8 septembre 2018, la Commission a entamé une révision des lignes directrices en vue de les 

remplacer par de nouvelles pour la période 2021-2027. L’élaboration de ces futures lignes 

directrices dépendra dans une large mesure des futures règles applicables à l’aide au 

développement rural dans le cadre de la proposition de règlement concernant les plans stratégiques 

devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique agricole commune (PAC)
2
. 

Toutefois, la procédure législative d’adoption de ce règlement est toujours en cours, et l’acte de 

base de même que les actes délégués et les actes d’exécution qui en découlent ne seront pas 

adoptés à temps pour que la nouvelle législation puisse être mise en œuvre à partir du 1
er
 janvier 

2021. Par conséquent, le Parlement européen et le Conseil ont adopté le règlement […/…]
3
 

établissant des dispositions transitoires visant à garantir la continuité du soutien de la PAC au-delà 

du 31 décembre 2020 et jusqu’au 31 décembre 2021, aux conditions prévues par le cadre juridique 

existant. La nouvelle législation relative à la PAC et les règles révisées en matière d’aides d’État 

devraient entrer en vigueur simultanément, si bien qu’il convient d’étendre la période 

d’application des lignes directrices jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

Modification 

 

3. La première phrase du point 737 des lignes directrices de l’Union européenne concernant les aides 

d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 est remplacée par 

le texte suivant: 

«Les présentes lignes directrices s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2021.». 

                                                           
1
JO C 204 du 1.7.2014, p. 1. 

2
 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles régissant l’aide aux plans 

stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique agricole commune (les «plans 

stratégiques relevant de la PAC») et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le 

Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant le règlement (UE) nº 1305/2013 du 

Parlement européen et du Conseil et le règlement (UE) nº 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil 

[COM(2018) 392 final]. 
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 Règlement (UE) […/…] du Parlement européen et du Conseil établissant des dispositions transitoires relatives 

au soutien du Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) et du Fonds européen agricole de 

garantie (FEAGA) en 2021, et modifiant les règlements (UE) nº 228/2013, (UE) nº 229/2013 et (UE) 

nº 1308/2013 en ce qui concerne les ressources et leur répartition pour l’exercice 2021 et les règlements (UE) 

nº 1305/2013, (UE) nº 1306/2013 et (UE) nº 1307/2013 en ce qui concerne leurs ressources et leur application en 

2021 (JO L [...]). 


